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Bureau international  
des droits des enfants 
Qui sommes nous? 
L’IBCR est une organisation 
internationale non gouvernementale 
basée à Montréal depuis sa création, 
par Madame la Juge Andrée Ruffo 
(Canada) et le Docteur Bernard 
Kouchner (France) en 1994.  



Bureau international  
des droits des enfants 
La mission de l’IBCR est de 
contribuer au respect et à la promotion 
de la Convention relative aux droits de 
l’enfant (CDE), et de ses protocoles 
facultatifs adoptés par les Nations Unies en 
1989 et ratifié depuis par 192 pays. 



Bureau international  
des droits des enfants 
L'IBCR existe parce que… 
• Des enfants sont victimes de la traite, y 
compris à des fins d’exploitation sexuelle 

• Des enfants sont victimes et témoins 
d’actes criminels 

• Des enfants sont touchés par les conflits 
armés 

• Des enfants sont séparés de leur famille 



Qu’est-ce que  
le tourisme sexuel? 
ECPAT International définit le tourisme 
sexuel impliquant des enfants comme 
«l’exploitation sexuelle d’enfants à des fins 
commerciales par des individus qui voyagent 
d’un endroit à l’autre, habituellement d’un 
pays riche vers un pays en développement, et 
qui y ont des rapports sexuels avec des 
enfants, définis comme quiconque âgé de 
moins de 18 ans.»  

www.ibcr.org/fra/Tourism.html 



Qu’est-ce que  
le tourisme sexuel? 
Le Tourisme sexuel impliquant des 
enfants (TSIE) découle de situations 
dans lesquelles des hommes adultes 
paient afin d’obtenir des relations 
sexuelles avec des enfants dans le cadre 
de leurs voyages. Bien que certaines 
femmes commettent aussi de telles 
infractions, elles représentent moins de 
5% des abuseurs.  



Qu’est-ce que  
le tourisme sexuel? 
Ces touristes sexuels peuvent ne pas 
avoir de préférence sexuelle particulière 
pour les enfants, mais ils profitent 
d’une situation dans laquelle il leur est 
possible d’exploiter sexuellement des 
enfants.  



Qu’est-ce que  
le tourisme sexuel? 
Les voyageurs peuvent tenter de 
justifier l’exploitation sexuelle qu’ils 
font des enfants en assumant que le fait 
d’avoir des relations sexuelles avec des 
enfants est culturellement accepté dans 
le pays qu’ils visitent.  



Qu’est-ce que  
le tourisme sexuel? 
Cela peut se produire dans les endroits 
où les forces de l’ordre ne réussissent 
pas à punir les crimes commis contre 
des enfants ou encore lorsqu’il est 
possible de corrompre les autorités afin 
d’empêcher les actions judiciaires.  



Qu’est-ce que  
le tourisme sexuel? 
En effet, les retombées économiques 
amenées par le tourisme prennent 
souvent le dessus sur l’engagement des 
gouvernements nationaux à intenter 
des actions judiciaires et punir les 
crimes commis contre des enfants par 
le biais de leurs législations nationales 
et des instruments internationaux qui 
protègent les enfants contre les 
touristes sexuels. 



Qu’est-ce que  
le tourisme sexuel? 
Le droit fondamental des enfants à être 
protégés contre toutes les formes 
d’exploitation sexuelle se retrouve dans 
la Convention relative aux droits des 
enfants (CDE), tout particulièrement 
aux articles 34, 35, 36 et 19.  



Qu’est-ce que  
le tourisme sexuel? 
La CDE oblige les signataires à 
s’assurer que les enfants soient protégés 
contre l’exploitation et les abus sexuels, 
incluant la prostitution et la 
pornographie.  



Qu’est-ce que  
le tourisme sexuel? 
Pédophiles :  
Adultes qui sont principalement attirés 
par des enfants pré-pubères 



Qu’est-ce que  
le tourisme sexuel? 
Abuseurs situationnels :  
Généralement des hommes qui ont des 
relations sexuelles avec un enfant parce 
que cet enfant est mis à leur 
disposition, généralement par le biais 
de la prostitution ou de la famille.  



Qu’est-ce que  
le tourisme sexuel? 
Abuseurs situationnels :  
La majorité de ceux qui abusent 
sexuellement des enfants sont des 
abuseurs situationnels.  

Le plus souvent, l’abuseur situationnel 
n’a pas une préférence sexuelle 
particulière pour les enfants. 



Qu’est-ce que  
le tourisme sexuel? 
Abuseurs préférentiels :  
Personnes qui préfèrent avoir des 
enfants pubères comme partenaires ou 
objets sexuels. 
Le lien entre tous les abuseurs sexuels 
d’enfants est qu’ils ont des rapports 
sexuels avec un enfant ou un 
adolescent qui est ou apparaît comme 
vulnérable, immature et sans défense. 

Ces définitions proviennent du site Internet 
d’ECPAT International 



Le mandat 
Objectifs de marketing : 

• Prévenir le tourisme sexuel impliquant 
des enfants 

• Augmenter la notoriété de ce crime 
auprès des voyageurs 

• Augmenter le nombre de dénonciations 
et d’inculpations 



Le mandat 
Stratégies de marketing : 

• S’associer à des entreprises d’ici afin de 
créer une campagne d’information visant 
à sensibiliser les voyageurs au phénomène 
du tourisme sexuel impliquant des 
enfants (TSIE) 



Le mandat 
Objectifs de communication : 

Agir sur tous les fronts! 
• Incorporer les droits de l’enfant dans la 
responsabilité sociale des entreprises au 
Canada 

• Promouvoir des outils de prévention 
contre le tourisme sexuel et contre 
l’exploitation sexuelle 



Le mandat 
• Conscientiser et sensibiliser les voyageurs 
canadiens aux conséquences du tourisme 
sexuel impliquant des enfants 

• Impliquer d’autres instituts dont les 
facultés du tourisme dans la lutte contre 
le tourisme sexuel impliquant des enfants 

• Renforcer la poursuite des abuseurs 



Le mandat 
Cibles 
1.  Les voyageurs-abuseurs potentiels 
•  Des adultes, surtout des hommes, qui 

voyagent habituellement d’un pays 
riche vers un pays en développement 

•  Les abuseurs n’ont pas de profil 
unique et peuvent se trouver à 
l’étranger pour plusieurs raisons : 
affaires, tourisme, loisirs ou même 
travail humanitaire auprès d’ONG! 



Le mandat 
Cibles 
2.  Les voyageurs-témoins 
3.  des adultes qui, témoins d’un tel 

crime, sont appelés à s’adresser au 
service de police local ou, s’ils sont 
témoins d’un cas impliquant un 
ressortissant canadien, à avertir 
l’ambassade ou le consulat canadien le 
plus proche. 

•  ou à contacter le service Cyberaide, à 
l’adresse www.cyberaide.ca  



Le mandat 
Stratégie de médias 
Utiliser des médias qui visent directement 
les voyageurs : 
• Les écrans de télévision à bord des avions 
en diffusant un message sur le tourisme 
sexuel juste avant la présentation des 
programmes disponibles pendant le vol. 
• Les écrans de télévision dans les salles 
d’attente des aéroports canadiens 
• L’Internet – les réseaux comme Youtube  



Le mandat 
Stratégie de création 
Élaborer un concept vidéo de 30 à 60 
secondes portant sur le tourisme sexuel 
impliquant des enfants 



Le mandat 
Positionnement 
Dénoncer ce crime qui engendre de 
terribles répercussions sur la vie des 
enfants qui en sont victimes, mais aussi 
sur celle des abuseurs qui se font 
poursuivre et accuser…  



Le mandat 
Le contexte canadien 
Peu de gens savent que depuis 1997, la 
loi extraterritoriale canadienne permet 
au Canada de poursuivre ses citoyens 
qui commettent des abus sexuels envers 
des enfants à l’étranger. 

• Trois Canadiens ont jusqu’à 
maintenant été condamnés grâce à 
cette loi. 



Le mandat 
La situation dans les destinations 
De nombreux gouvernements et 
membres de la société civile ont 
répondu à l’expansion du phénomène 
en proposant et en adoptant des 
mesures légales 

• Thaïlande : 1 à 6 ans d’emprisonnement 
• Costa Rica : 5 à 16 ans 
• Mexique : 8 à 16 ans 



Axe de communication 

Il faut dire non au tourisme sexuel 
impliquant des enfants. 


